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	Mardi 16 mai 2006
	

	
	Lundi, le président bolivien, Evo Morales, sur le chemin du retour du sommet de Vienne vers La Paz, s’arrête au Parlement européen. La droite européenne, chauffée à blanc par les Espagnols du PPE, l’attend avec des mitraillettes. Son crime : il vient de nationaliser les réserves gazières et pétrolières de la Bolivie. Le PPE a poussé le culot jusqu’à proposer une motion d’urgence « pour un problème de Droits de l’homme en Bolivie ». Ces "droits de l’homme", ce sont ceux des propriétaires de puits de pétrole ! Les « victimes » sont pour moitié la Petrobras brésilienne,  pour un quart, l’YPF argentine, et le reste, la Total française et la Repsol espagnole. Débouté, le PPE a demandé qu’on désinvite Morales, qui doit intervenir successivement en plénière, puis devant une réunion conjointe de la commission des Affaires étrangères et de la délégation pour les Pays andins que je préside, puis participer à un dîner officiel.

A quatre heures, le groupe Vert se prépare aux incidents qui risquent d’émailler la visite d’Evo Morales. Les copains rigolent de me voir en costume-cravate : « Mais tu sais bien qu’Evo Morales vient en pull-over ! » Je les détrompe : l’ambassadeur de Bolivie nous a bien expliqué à quel point le new look de Morales avait été étudié pour intégrer, à des vêtements de coupe moderne, des éléments aymara. Je suis donc mandaté pour observer de très près son costume.

Dès le début de la plénière de l’après-midi, Morales fait son entrée, et tout le groupe PPE se lève et sort. Evo Morales, encouragé par le discours de bienvenue du Président Borell, est absolument excellent, il joue très habilement de son double titre de syndicaliste paysan et de Président de la République. C’est encore plus net à la réunion de la commission des Affaires étrangères et de la délégation pour la Communauté andine. Là, je suis placé à côté de lui, et je constate qu’effectivement, il porte une très belle veste de cuir noir incrustée de bandes de tissus indigènes.
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	La veste d’Evo Morales


En introduction, je rappelle notre première entrevue,  puis  l’implication du Parlement européen dans l’organisation d’élections démocratiques pour sortir de la crise bolivienne, et la manière dont l’Union européenne à mis son poids dans la balance pour empêcher la droite bolivienne d’interrompre ces élections. Je dis également ma fierté d’Européen de voir enfin un indigène à la tête d’un des pays ex-colonisés.

La parole est à la salle. Immédiatement, Salafranca, le leader de la droite espagnole, attaque : « Ce n’est pas du tout correct de remettre comme ça en question, sans dialogue, des contrats qui ont été signés. C’est une violation grave de l’Etat de droit. » Du tac au tac, Evo Morales : « Je voudrais répondre au très progressiste Monsieur Salafranca, défenseur des Droits de l’homme. Quand vos ancêtres espagnols sont arrivés il y a cinq cents ans, nous n’avons pas bien compris au nom de quels contrats et de quels droits de l’homme ils se sont appropriés nos vies, nos terres, nos richesses. Il y a quelques années, invité en Espagne à une conférence universitaire, j’avais mon passeport et mes billets payés jusqu’à l’université et retour, j’ai été retenu à la frontière, soupçonné de vouloir immigrer. Alors le dialogue, oui, mais pas l’humiliation. »

Les uns après les autres, tous les groupes se prononcent, dans des interventions : très chaleureuses (Les Verts, la GUE), plutôt chaleureuses, et c’est une surprise (le PS et l’ALDE), ou en tout cas compréhensives (l’Irlandais du groupe souverainiste UEN). Le PPE est totalement isolé. Au dîner, on discute entre convives. Un Espagnol retour du sommet de Vienne me raconte que le Prmier ministre Zapatero "comprend" la nationalisation des biens de Repsol, que le Président Chirac comprend celle de Total, que le Président Lula comprend celle de la Petrobras, et donc on s’achemine vers la négociation. Bien entendu, en dehors de tous ces échanges publics, je m’active avec les conseillers boliviens pour tisser des liens afin de poursuivre non seulement la bataille des hydrocarbures, mais aussi la bataille de l’eau, ainsi que la négociation d’un accord d’association entre la Communauté Andine et l’Union européenne, dans les meilleures conditions possibles. En effet, Evo Morales est très contre la dissolution de la CAN que risque d’entraîner la décision de Chavez, et la Bolivie va assumer la présidence de la CAN à partir de juillet.

Mais pour moi, la grande affaire, c’est évidemment le procès de mardi à Toulouse. Ce procès que mon père et mon oncle ont intenté en 2001 contre l’Etat et la Sncf, pour complicité dans leur déportation et celle de leurs parents. Hélas, Papa est mort au bout de deux ans de cette procédure, et ses enfants héritent de sa plainte.

Donc, lever avant l’aube à Strasbourg pour être à 8h du matin à Toulouse, où je retrouve toute ma famille. Il y a là ma sœur Hélène, conseillère régionale Verte et son mari Rémi Rouquette, qui est notre avocat, avec deux de leurs enfants ; mon autre sœur, de garde à l’hôpital, n’a pu venir, mais est représentée par son mari… allemand et par son premier fils ; mon oncle, seul "rescapé" de la déportation de notre famille encore en vie, est là avec son fils. C’est pour la famille une occasion extrêmement émouvante.
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	Les enfants et petits-enfants de Georges Lipietz
	Au premier plan, son gendre et avocat Rémi Rouquette



Je suis frappé par la sensibilité de la troisième génération (les petits enfants de mon père), et par la libération psychologique que ce procès apporte à mon oncle, qui était tout jeune adolescent au moment de sa déportation.

Un tribunal administratif, c’est de la procédure écrite. Mais exceptionnellement, les avocats plaident. Pour contrer la défense zigzagante de la SNCF, qui tantot plaide son caractère strictement commercial, tantot se déclare rouage de l’Etat totalement sous la coupe de Vichy voire des des allemands, Rémi exhibe des factures envoyées par la SNCF au gouvernement français (apres la Libération !).

Ces factures ont été dénichées par un ex-déporté autrichien, livré par l’armée française aux nazis (il avait cru trouver asile dans la Légion Etrangère), Monsieur  Schaechter. Les travaux d’historien bénévole de cet homme et de son association ETHIC ont été décisifs, pour contraindre la direction de la SNCF à ouvrir ses archives à une équipe d’historiens : ce fut le rapport Bachelier, sur le quel s’appuie largement l’argumentaire de Rémi, par ailleurs extrêmement fouillé du point de vue juridique. Pourtant, M. Schaechter, qui tenta de porter plainte au pénal, fut débouté par la Cour d’Assise. Le combat de mon père s’inscrit dans la poursuite de l’effort de cet homme, auquel toute notre famille rend hommage. Il a permis enfin de lever le voile de vertu dont se parèrent les dirigeants de la SNCF en se réclamant de l’héroisme des cheminots de la Résistance (qu’ils avaient eux-même souvent presécutés !). Mais cette mise en cause du rôle de la direction de la SNCF fut tardive : le livre Les convois de la Honte de R. Delpard date de... 2005.

Vous trouverez sur mon site la plaidoirie de Rémi, et  ma déclaration que finalement je ne lirai pas. L’avocat de l’Etat n’est pas là. L’avocat de la SNCF la défend très maladroitement, à mon avis : sur le fond, il invoque la réquisition et la totale absence d’autonomie de la SNCF… tout en affirmant que, sur la forme, la SNCF, société commerciale, ne relève pas du droit administratif.

Le grand moment arrive : les "conclusions du Commissaire du gouvernement », c’est-à-dire le réquisitoire du procureur devant le tribunal administratif, homme dont et la plume et la parole sont libres. En général, le tribunal suit ses conclusions. Donc en fait, nous allons avoir presque tout de suite le résultat. C’est un homme en gris, plutôt jeune, l’air très sérieux, le front dégagé, qui va lire à toute vitesse une énorme liasse de papier. Il commence en s’excusant devant les victimes du caractère très technique de sa plaidoirie, mais dit-il, c’est la règle en droit administratif.

Il commence par régler le compte de la SNCF. Oui, celle-ci accomplissait bien un terrible service public administratif de déportation. Oui, malgré l’existence de la Résistance cheminote, la direction de la SNCF a fait pire que ce que lui demandait Vichy, qui faisait pire que ce que lui demandaient les nazis. Impitoyablement, il rappelle que c’est bien la SNCF qui choisissait d’entasser les déportés dans les wagons à bestiaux en les privant d’eau et d’hygiène. Il enfonce le clou : la SNCF a fait preuve d’autonomie pour défendre ses intérêts financiers, facturant à la République, au tarif de la 3ème classe, les wagons à bestiaux "8 chevaux en long" fournis à Vichy, et maintenant elle ne peut se déclarer serve quand il s’agissait de choisir les conditions de transport des déportés.

Donc, la SNCF relève des même règles que l’Etat, et là, problème, y a t-il prescription ? Selon lui, l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité ne vaut que pour les condamnations pénales d’individus déterminés. Or ici, contrairement à l’affaire Papon, il n’y a pas eu de condamnation au pénal précédant la demande de dommages adressée en justice administrative (et en effet, mon père a voulu faire condamner Vichy et l’organisation SNCF, non tel ou tel de ses cadres, car il s’agit bien de crimes bureaucratiques, oeuvre d’un système, même si des individus y avaient des responsabilités particulières).

Donc, on ne peut invoquer l’imprescriptibilité. Et la loi qui s’applique est la loi de 1831 fixant à 4 ans le délai de prescription des dettes de l’Etat ! La famille est blême. Cette loi de 1831 a été pondue par Louis-Philippe pour répudier les dettes que la Révolution Française avait contractée en achetant du blé à l’Algérie…

Mais, poursuit le Commissaire, à partir de quel moment court cette prescription ? Selon la jurisprudence, à partir du moment où les victimes ont conscience qu’elles peuvent porter plainte, c’est-à-dire une fois levée « l’ignorance légitime » de  la possibilité de se retourner contre l’Etat. Et le Commissaire de s’interroger longuement sur la possibilité de porter plainte… pendant la déportation et le régime de Vichy.

Quel intérêt, puisque, de toute façon, 1944 + 4 = 1948 ? En fait, le jeune Commissaire nous offre là, pendant une dizaine de minutes, une démolition en règle du comportement de la justice administrative pendant l’occupation et le régime de Vichy, démontrant sa servilité et les dénis de justice que les TA et le Conseil d’Etat ont laissé passer. Ma sœur, avocate de sans-papiers, me souffle que, dans 60 ans, on pourra en dire autant des procès actuels pour refus de papiers par les préfectures !

Puis le Commissaire enchaîne : avait-on conscience qu’il était possible de porter plainte, après la Libération ? Non. Le mythe construit non seulement par De Gaulle, mais par le grand René Cassin (principal rédacteur de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme) était que la République n’avait jamais été abolie et que Vichy n’avait jamais existé. Bien sûr, cette fiction juridique était utile (je pense par exemple à l’instauration du droit de vote des femmes par le gouvernement provisoire d’Alger). Mais la conséquence excessive qu’en a aussitôt tiré la jurisprudence administrative, c’est que les "actes dits lois" et décrets de Vichy étant inexistants, la République n’avait pas à réparer les dommages imposés aux administrés par la mise en œuvre de ces lois.

Il explique comment, dans les années cinquante, les juges administratifs, embarrassés par la profonde injustice qu’entraînait cette jurisprudence, avaient commencé à « détacher », de "l’inexistence" des lois raciales, les abus et les fautes de services commis par les agents de l’Etat pendant la déportation. Autrement dit, on ne pouvait pas se retourner contre l’Etat français pour la déportation, mais on pouvait se retourner contre l’Etat pour mauvais traitements infligés par des fonctionnaires pendant la déportation ! Or, ce n’est pas ce que mon père et mon oncle avaient attaqué (et les mémoires de Rémi étaient tout à fait clairs sur ce point), mais le principe même de la participation de l’Etat et de la SNCF à la déportation.

La conscience, poursuit-il, que les citoyens pouvaient se retourner, devant la juridiction administrative de la République, contre les fautes commises par Vichy, n’est donc apparue que très tardivement, à l’occasion du procès Papon, de la déclaration Chirac (« La France a commis l’irréparable »), et enfin du premier arrêt du Conseil d’Etat sanctionnant et dédommageant les crimes de Vichy. C’est-à-dire… en 2002. Mon père et mon oncle ayant porté plainte en 2001, leur plainte est parfaitement recevable. Et le Commissaire de détailler une proposition d’indemnisation : un tiers à charge de la SNCF, deux tiers à charge de la préfecture de Haute-Garonne.

Pendant la lecture de ce texte aride, j’oscille entre la joie de nous voir donner raison sur le fond, et la honte que m’inspire, en tant que Français et en tant que haut fonctionnaire, les turpitudes de l’Etat et de son appareil judiciaire, qu’égrène impitoyablement le Commissaire. Ma nièce est très émue par les horreurs qu’elle entend. Je mesure qu’on peut être aujourd’hui aussi horrifié par le camouflage juridique d’un crime que par le crime lui-même. Je comprends mieux la sensibilité qu’éprouvait mon père face à l’hypocrisie, et pas seulement à la méchanceté.

Nous nous levons soulagés. Malgré la technicité de la plaidoirie, tout le monde (famille, étudiants, très nombreux journalistes) a compris. Nouvelle rafale d’interviews dans tous les medias. Bien entendu, tout n’est pas gagné, il faut encore attendre le jugement définitif dans trois semaines, et peut-être que l’Etat et la SNCF auront encore le culot de faire appel.

Sur le fond, j’aurais préféré que le Commissaire retienne simplement l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité en droit administratif. Mais, en s’en tenant strictement au droit actuel, par son argumentation subtile, il a articulé d’une manière à la fois originale, sensible et rationnelle la formation du droit positif (la jurisprudence) et l’évolution des mentalités. Si des complicités de crime ne sont reconnues dans leur honte que tardivement, alors la prescription dont bénéficient ces crimes ne court qu’à partir du moment où la possiblité de demander justice est reconnue… Cela ne laisse plus que quelques mois aux survivants de la Résistance, aux juifs, aux tziganes, homosexuels et autres victimes de la déportation pour porter plainte. Mais peut-être ce principe est-il encore plus utile que celui de l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité. Pour qu’on n’ose plus jamais demander aux victimes "pourquoi si tard ?" lorsqu’elles osent enfin rompre le silence de l’amnésie.

A cette réserve près, qui n’est peut-être pas justifiée, et si le Tribunal le suit, le Commissaire du Gouvernement Jean-Christophe Truilhé a donc prononcé un réquisitoire dont l’importance historique et juridique égale l’humanisme. Sur le fond, il a condamné la complicité de crime contre l’humanité de l’Etat français (pas seulement de Papon ou de tel ou tel pétainiste) et de la SNCF. Sur la procédure, il a réaffirmé le caractère de service public qu’a, dans certains cas, la SNCF, et innové largement sur la "présomption d’ignorance" (on ne peut se plaindre si on ne sait pas qu’on en a le droit). Pour l’histoire, il a relativisé la jurisprudence d’après 1944 en rappelant que Vichy et la France Libre sont les deux parents de la France moderne, et que René Cassin a dû procéder à des fictions qui n’étaient pas sans coût.

Un grand discours, reproduit sur le site d’Hélène. Jugement dans 3 semaines.
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse
		   

		   Bonjour, Alain

Je ne sais pas si c’est ici que je dois vous écrire et si vous vous souvenez de moi : Nous nous sommes rencontrés chez Félix Guattari et à des réunions du CINEL où vous étiez intervenu : mais ça remonte à l’époque de votre "Phèdre" que j’avais bien apprécié... et tout cela ne nous rajeunit pas.

J’ai été très intéressée par ce procès contre la SNCF : mes parents sont tous les 2 partis de Nice en Mars 2004, mais moins chanceux que votre père, ils ont poursuivi leur voyage après Drancy et je ne les ai pas revus, c’est à dire à peu près pas connus.. J’ai demandé à l’adresse indiquée le résultat de ce procès très symbolique.

Voilà des parentés diverses qui font que j’ai plaisir à vous saluer bien amicalement.

Nathalie SINELNIKOFF

		   
          

		   


	  

	Mardi 30 mai 2006 à 13h39mn29s, par Nathalie SINELNIKOFF
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum696
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	Un Etat de plus !
		   

		   Ca y est ! L’UE a fini de dynamiter l’ex Yougoslavie.

 En combien d’Etats ? Je ne suis même pas sûr de mon décompte : Croatie, Serbie, Bosnie, Kosovo, Montenegro, Macédoine. On doit en être à 6, si je ne m’abuse. Le dernier en date est peuplé d’à peine 650 000 habitants.

Comme tous ces pays, ont vocation un jour ou l’autre à intégrer l’UE, cela nous fera encore quelques micro-etats supplémentaires (et autant de paradis fiscaux). Avec le TCE, chaque micro-état aurait droit à un commissaire (au même titre que l’Allemagne ou l’Italie par exemple) et à au moins 6 députés (moins de 70 pour la France).

L’absurdité de l’UE est chaque jour plus patente.

		   
          

		   


	  

	Mardi 23 mai 2006 à 22h53mn41s, par JP
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum690
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	Un Etat de plus !

		

		Quand les vainqueurs du referendum assumeront-ils leur victoire ? Oui nous sommes condamnés par eux pour longtemps au traité de Maastricht Nice, à la pléthore de Commissaires et de petits Etats au Conseil, ayant chacun le droit de veto, avec 6 deputés mini etc. Le TCE c’eut été en règle générale le vote à la majorité pondérée par la population, une Commission allégée, etc. Tant pis pour nous , tant mieux pour vous, encore une fois merci et bravo.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 31 mai 2006 à 21h48mn11s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum700
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse
		   

		   Mon père repose dans une fosse commune de 45 personnes dans la banlieue de Dresde où il est décédé en mars 1945 dans les pires conditions inhumaines . Les 44 autres personnes sont des déportés d’autres pays d’Europe et des juifs en provenance d’Auschwitz . 

Il fut arrêté par la police française et condamné le 1er juillet 1942 par la magistrature française à 8 ans de travaux forcés pour activités communiste . ( Il n’avait ni tué ni volé ) Délit d’opinion ! Loi du 14 août 1941 . Il fut remis par les autorités françaises aux autorités allemandes d’occupation à la prison de Besançon . Il voyaga gratuitement aux frais de la S.N.C.F. de Besançon à Paris puis à Fontevrault à Blois , à Compiègne et delà rejoignit l’Allemagne mais je ne pense pas en première classe . Mon père non plus n’était pas circoncis . Ses parents étaient protestants luthériens comme tous les anciens du pays de Montbéliard dont je suis originaire .

J’ai moi aussi subi une première humiliation quand le décret de M . JOSPIN en juillet 2000 a accordé aux seuls enfants , orphelins de parents juifs , morts en déportation le bénéfice d’une indemnisation . Il a fallu 4 années de luttes pour que les autres orphelins de déportés obtiennent enfin réparation mais sans effet rétroactif . Que d’illusion perdues vis vis de la France et de sa classe dirigeante . Mais de là à mettre la SNCF en cause , nationalisée en 1936 , je me permets de vous le rappeler donc aux ordres de l’occupant  ou des collaborateus français il y a un pas que je ne peux franchir , ni oublier le sacrifice des nombreux agents de cette entreprise durant cette période tragique .

Certes je vous rejoins sur la responsabilité de la France , dans les différents drames de cette époque ; responsabilité reconnue par le discours du Président CHIRAC en  1995 et du procès Papon . 

Mais je n’oublierai jamais la cassure qui s’est produite dans le monde des victimes de la seconde guerre mondiale entre la communauté juive et les autres êtres humains du fait Congrès juif mondial , des accords de Washington , de M . Klarsfeld (père)  et de MM. CHIRAC ET JOSPIN .

		   
          

		   


	  

	Lundi 22 mai 2006 à 16h41mn52s, par AMSTOUTZ Robert , pupille de la Nation 
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum686
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Pour une réponse collective à ce message et à d’autres, voir mon blog suivant et la réponse de l’avocat de mes parents, Rémi.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 31 mai 2006 à 21h54mn16s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum701
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse
		   

		   Aquí esta Venezuela...y dibuja un circulo...por aquí no nombremos otros paises...

Cada quien es libre...Pinta dos circulos alrededor del que es Venezuela...

Y por aquí los EU...ese si lo nombramos...!  El Imperio y sus grandes empresas 

supersubsidiadas...Con excedentes de producción en no se cuantos rubros...!

Nosotros...nuestra produccion de carne de cerdo...100% nacional.  Y comenzamos a exportar...Embutidos,etc.

Qué pasaria si nosotros seguimos en la CAN ?  Y esos dos paises le abren sus puertas  a la producción supersubsidiada ?  Esto entra libre al pais A y B !  Y mucho mas barato !  

El Gobierno gringo que desde que Nixon...el Imperio pues !

Anteriormente ellos tenian que emitir dolares en base a cantidad de oro.  

Ahora ellos hacen dolares sin base alguna...La burbuja capitalista.

El mejor remedio es la economia productiva.  Menos mal que tenemos Euros.

Elllos subsidian...y hacen miles de dolares...!

Anteriormente..la CAN...arancel externo comun.  AEC  arancel externo comun.

Los paises...todos...definian medidas de protección.

Por eso es que yo digo...la CAN se acabó...cuando firman los tratados Colombia y Peru.

EU va a introducir en esos paises lo que le de la gana !

Ya estan acordando  un fondo para auxiliar a los pequeños y medianos productores.

Es como si los invitan a dar una vuelta por el lago : Vamonos en mi barco !  Pero de una vez ¡ el salvavidas !  Y en la mitad de lago...se acercan helicopteros de salvamento reconociendo que el barco se va a hundir...

¡ Nuestra obligación es proteger a nuestro pais !  Que va a pasar si nosotros no nos salimos...?

Allá en los EU  utilizan un manejo genetico...¡ eso hace daño a la comunidad !

Productos manipulados...vacas y cochinos gigantescsos...no es normal...!

En Europa no importan soya genetica !  Está demostrado que eso se transmite a la población.  Efectos sobre la salud !  Y van a inundar esos paises con esos productos...

Que pasa si nosotros permaneciamos en la CAN ?

Por ahí nos infiltran...El mercado del cerdo...que vendría de Colombia...que no sería de Colomba...

POR ESO ES QUE NOSOTROS ESTABAMOS OBLIGADOS A RETIRARNOS DE LA CAN.  COMO DEL GRUPO  DE LOS 3.

Y vamos al MERCOSUR...Brasil  Argentina  Uruguay Paraguay...y mas adelante Bolivia.

UNIDAD DE NACIONES SUR AMERICANAS...¡ ESTRATEGIA NACIONAL !

		   
          

		   


	  

	Lundi 22 mai 2006 à 10h29mn36s, par yahel
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum685
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse
		   

		   Salut Alain,  tes gesticulations en faveur d’Eco Morales et la politique qu’il défend ne nous feront pas oublier ton engagement navrant pour le OUI au TCE ; Tu lui a posé la question, à ton pote, ce qu’il aurait voté ???? -)

Quand à la décroissance avec les commissaires de Bruxelles, tu peux toujours rêver !

sousmarinvert, parti des verts le 29 mai dernier...

		   http://www.grainvert.com

          

		   


	  

	Dimanche 21 mai 2006 à 17h40mn22s, par sousmarinvert
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum683
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	[bookmark: forum702]

	
	
	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Oui, il n’aurait pas voté comme toi pour le maintien de Maastricht-Nice.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 31 mai 2006 à 21h55mn40s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum702
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[bookmark: forum678]

	
	 
	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse
		   

		   Merci Alain pour ce beau témoignage.

Cela donne de l’espoir aussi pour tous ceux qui révèlent les crimes de l’Etat français pendant la période coloniale et encore aujourd’hui.

Je t’embrasse

Jeannick

		   
          

		   


	  

	Vendredi 19 mai 2006 à 11h25mn21s, par Jeanick Deltour
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum678
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	[bookmark: forum679]

	
	
	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Merci Jeannick !

Par mail je reçois en gros une moitié de remerciements et encouragements, une moitié de mails "contre". Ces derniers se partagent entre messages antisemites, messages de juifs craignant de réveiller l’antisemitisme, messages "republicanistes" (pourquoi attaquer l’Etat français d’aujourd’hui ? pourquoi au TA ? pourquoi si tard ? pourquoi des indemnités ? pourquoi la Sncf et pas les autres secteurs economiques ayant collaboré ? etc). Meme  le pénaliste Arno Klarsfeld ouvre une querelle d’avocats !!

Mon beau-frère Rémi Rouquette , notre avocat dans cette affaire, a pondu une première réponse détaillée, excellente.

Bises

		
        

		


	  
	 
	Samedi 20 mai 2006 à 01h09mn27s
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum679
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Bonjour Alain,

Oui merci pour tes témoignages sur ton blog. De tout coeur avec toi pour le procès intenté contre la SNCF.

C’est d’autant plus important que cette action semble prendre à rebrousse-poil une partie importante de l’opinion publique  (voir hélas les résultats du sondage en cours sur le site expression publique http://www.expression-publique.com/expression-publique/resultat.php?adresse=palmf20 ).

NB. J’ai participé au sondage et j’encourage tous ceux qui pensent comme moi à y participer pour contrer l’opinion actuellement majoritaire sur ce sujet.

J’ai également beaucoup apprécié ton rendu de la visite d’Eva Morales.

Amitiés

		
        

		


	  
	 
	Samedi 20 mai 2006 à 12h12mn48s, par Philippe DELVALEE
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum681
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Merci Philippe. Helas, cette adresse de site ne marche pas.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 31 mai 2006 à 21h57mn37s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum703
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Merci Alain, pour ce super compte rendu de l’audience du TA, à laquelle je n’ai pu malheureusement assister. le commissaire du gouvernement a fait preuve d’audace je trouve, en ce qui concerne la prescription quadriennale, ou finalement, ce n’était pas gagné d’avance : il a donc considéré que la prescription ne pouvait courir contre le requérant qui ignorait légitimement l’existence de sa créance. Cette solution existe au regard de la loi du 31 décembre 1968 relative aux créances de l’Etat, mais j’ignorais qu’il en était de même au regard de celle de 1831 (que je ne connaissais pas). A moins qu’il s’agisse d’un nouveau principe général du droit...

J’avais plus de doutes vis à vis de l’action à l’encontre de la SNCF, y compris sur son bien-fondé (par ignorance). Ces doutes sont levés aujourd’hui, à la lecture de votre compte rendu, ainsi que par rapport aux écrits de votre soeur. je trouve la défense de de la SNCF bien maladroite : on ne peut sans se contredire soutenir en même temps l’absence d’autonomie, et le caractère "commercial" (sic) de "l’activité" en cause.

Malheureusement, l’action que votre père, que vous avez contniuée, suscite des réactions diverses et pour certaines pour le moins écoeurantes, comme j’ai pu le voir sur mon propre blog...

		La responsabilité de l’Etat et de la SNCF mise en cause

        

		


	  
	 
	Samedi 20 mai 2006 à 19h03mn40s, par somni
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum682
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	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Eh oui, j’ai lu votre forum, c’est triste mais il faut encore et encore expliquer, en particulier pour la direction de la Sncf qui n’est mise en cause que depuis une date toute récente : elle est longtemps parvenue à se cacher derrière l’héroisme de cheminots de base... qu’elle avait alors persécutés !!

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 31 mai 2006 à 22h04mn10s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum704
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	[bookmark: forum754]

	
	
	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Bonne bouffe avec le pognon de ceux qui n’étaient même pas nés et que l on continu à culpabiliser par tout les moyens 

Moi aussi j ai perdu des membres de ma famille, et je n ai même pas connu de ce fait mon père, mais il ne me viendrai pas l’idée abjecte de faire payer le moindre cent à ceux qui n y sont pour rien, chacun à sa morale

Bon bouffe quant Même avec mon pognon, Votre rente de député européen ne vous suffisait pas

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 14 juin 2006 à 07h29mn09s, par max
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum754
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	[bookmark: forum757]

	
	
	Evo à Strasbourg. Victoire à Toulouse

		

		Après avoir annoncé que je ne laisserais plus passer de texte antisémite sur ce forum, j’ai décidé de publier celui-ci, pour illustrer des formes plus douces mais néanmoins significatives. Cette personne (qui est passé par mon site, donc est au courant du dossier) n’aurait certes pas pris le clavier pour répondre au fait divers suivant : "Monsieur X, qui s’était cassé la jambe en tombant dans un trou sur une route départementale de la Haute Garonne parce que le service des routes n’avait pas mis de barrière de sécurité, a enfin été indemnisé après 60 ans de procès, expertises, contre-expertises, appels etc. M. X étant mort, comme tous ses enfants, et comme le Directeur départemental de l’équipement de l’époque, ses dix huit petits enfants se partageront cette indemnité". Cette personne n’aurait certes pas contesté le principe élémentaire de la continuité de l’Etat, et que toute condamnation de l’Etat retombe en définitive sur le contribuable de l’année où l’indemnisation est payée.

Si donc cette personne s’indigne aujourd’hui, c’est que quelque part ce sont les bénéficiaires de l’indemnisation qui lui paraissent "toujours" illégitimes. Comme lui parait illégitime le fait que ces fainéants de députés (qui travaillent pourtant bien plus de 35 heures et renoncent souvent à des métiers gratifiants et parfois plus rémunérateurs) soient salariés pendant la durée de leur mandat. Bref, ce qui est en cause, c’est ce que les pétainistes (ceux que l’on "continue à culpabiliser") appelaient "la Gueuse" (c’est çà dire la République elle-même), "l’anti-France", etc.

		
        

		


	  
	 
	Mercredi 14 juin 2006 à 18h05mn08s, par  Alain Lipietz
	lien direct : http://lipietz.net/?breve145#forum757
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	Vendredi 18 juillet 2014
	

Gaza, synagogues, etc
	
Feu d’artifice du 14 juillet, à Villejuif. Hassane, vieux militant de la gauche marocaine qui (...) 
	(suite)
	

	

		
	Mardi 3 juin 2014
	

FN, Europe, Villejuif : politique dans la tempête
	
La victoire du FN en France aux européennes est une nouvelle page de la chronique d’un désastre (...) 
	(suite)
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Villejuif : Un mois de tempêtes
	
Ouf ! c’est fait, et on a gagné. Si vous n’avez pas suivi nos aventures sur les sites de L’Avenir (...) 
	(suite)
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Municipales Villejuif : les dilemmes d’une campagne
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	(suite)
	

	

		
	Mercredi 15 janvier 2014
	

Hollande et sa « politique de l’offre ».
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	(suite)
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